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ASS et trimestres retraite

Par bnoel, le 06/06/2012 à 08:16

Bonjour

Je voudrais savoir si l'ASS permet,l'obtention de trimestre validées,
si oui dans qu'elle mesure.

Merci de votre aide et bonne journée

Par P.M., le 06/06/2012 à 16:15

Bonjour,
Effectivement, normalement, vous validez des trimestres de retraite pendant le versement de
l'ASS et a ma connaissance 50 jours valident un trimestre dans la limite de 4 trimestres par
an...

Par bnoel, le 06/06/2012 à 16:25

Bonjour pmtedforum

En faite c'est comme pendant la période de chômage,sinon c'est tout le temps ou l'on perçoit
l'ASS,ou il y à un nombre de trimestre maximum obtenu ?

Merci de votre aide et bonne journée

Par P.M., le 06/06/2012 à 17:55

Je pense que c'est tout le temps où vous avez droit à l'ASS...

Par bnoel, le 06/06/2012 à 18:25



Re

OK merci et bonne soirée
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